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Arrêté du ministre de l'agriculture, des 

ressources  hydrauliques et de la pêche du 26 

mars 2010, modifiant et complétant l'arrêté du 

19 septembre 1998, fixant les modalités de 

contrôle sanitaire et de surveillance des 

conditions de production des produits de la 

pêche et de leur mise sur le marché.  

Le ministre de l'agriculture, des ressources 

hydrauliques et de la pêche, 

Vu la loi n° 94-13 du 31 janvier 1994, relative à 

l'exercice de la pêche, telle que modifiée et complétée 

par les textes subséquents et notamment la loi  

n° 2009-59 du 20 juillet 2009 portant simplification 

des procédures administratives dans le secteur de 

l'agriculture et de la pêche,  

Vu la loi n° 99-24 du 9 mars 1999, relative au 

contrôle vétérinaire sanitaire à l'importation et à 

l'exportation, 

Vu le décret n° 95-1474 du 14 août 1995, portant 

désignation de l'autorité compétente en matière de 

contrôle technique à l'importation et à l'exportation 

des produits de la pêche, d'agréage des locaux, 
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Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture du 28 

novembre 1995, fixant les règles sanitaires régissant la 

production et la mise sur le marché des produits de la 

pêche destinés à la consommation humaine, tel que 

modifié par l'arrêté du 2 novembre 2006,  

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture du 19 

septembre 1998, fixant les modalités de contrôle 

sanitaire et de surveillance des conditions de 

production des produits de la pêche et de leur mise sur 

le marché, tel que modifié et complété par l'arrêté du 2 

novembre 2006 et l'arrêté du 21 janvier 2009,  

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture et des 

ressources hydrauliques du 26 mai 2006, fixant les 

modalités du contrôle sanitaire vétérinaire, les 

conditions et les procédures d'octroi de l'agrément 

sanitaire des établissements de production, de 

transformation et de conditionnement des produits 

animaux.  

Arrête : 

Article premier - L'article 18 de l'arrêté du 19 

septembre 1998, susvisé, est abrogé et remplacé par 

les dispositions suivantes :  

Article 18 (nouveau) : Au sens du présent arrêté, 

on entend par :  

- micro-organismes : les bactéries, les virus, les 

levures, les moisissures, les algues, les protozoaires 

parasites, les helminthes parasites microscopiques, 

ainsi  que leurs toxines et métabolites,  

- critère microbiologique : un critère indiquant 

l'acceptabilité d'un produit, d'un lot de denrées 

alimentaires ou d'un procédé, sur la base de l'absence, 

de la présence ou du nombre de micro-organismes, 

et/ou de la quantité de leurs toxines/métabolites, par 

unité(s) de masse, volume, surface ou lot,  

- critère de sécurité des produits de la pêche et des 

mollusques bivalves : un critère indiquant 

l'acceptabilité d'un produit ou d'un lot de produits de 

la pêche et de mollusques bivalves, applicable aux 

produits mis sur le marché,  

- critère d'hygiène du procédé: un critère indiquant 

l'acceptabilité du fonctionnement du procédé de 

production. Un tel critère n'est pas applicable aux 

produits mis sur le marché.  

Il fixe une valeur indicative de contamination dont 

le dépassement exige des mesures correctives 

destinées à maintenir l'hygiène du procédé 

conformément à la législation sur les denrées 

alimentaires,  

- lot : un groupe ou une série de produits 
identifiables obtenus par un procédé donné dans des 
conditions pratiquement identiques et produits dans un 
endroit donné et au cours d'une période de production 
déterminée,  

- produits de la pêche et mollusques bivalves prêts 

à être consommés : les produits de la pêche et les 

mollusques bivalves que le producteur ou le fabricant 

destinent à la consommation humaine directe, ne 

nécessitant pas une cuisson ou une transformation 

efficace pour éliminer ou pour réduire à un niveau 

acceptable les micro-organismes dangereux,  

- respect des critères microbiologiques : l'obtention 

des résultats satisfaisants ou acceptables visés aux 

annexes 5 et 6 du présent arrêté lors d'essais fondés 

sur les valeurs fixées pour ces critères par le 

prélèvement d'échantillons, la conduite d'analyses et la 

mise en œuvre de mesures correctives, conformément 

à la législation en vigueur et aux instructions données 

par l'autorité compétente,  

- échantillon : un ensemble composé d'une ou de 

plusieurs unités ou une portion de matière, 

sélectionné par différents moyens dans une 

population ou dans une quantité importante de 

matière destiné à fournir des informations sur une 

caractéristique donnée de la population ou de la 

matière étudiée ou à constituer la base d'une décision 

concernant la population ou la matière en question 

ou concernant le procédé qui l'a produit.  

Art. 2 - Il est ajouté à la section IV du chapitre II 

de l'arrêté du 19 septembre 1998, susvisé, les articles, 

18 (bis),18 (ter), 18 (quater) ,18 (quinquies), 18 

(sexies), 18 (septies), 18 (octies) et 18 (nonies) libellés 

comme suit :  

Article 18 (bis) : La sécurité des produits de la 

pêche et les mollusques bivalves est principalement 

assurée par une approche préventive basée 

essentiellement sur :  

- la mise en œuvre de bonnes pratiques d'hygiène 
et de fabrication,  

- l'application des principes des opérations 

d'autocontrôle prévues à l'article 5 de l'arrêté du 28 

novembre 1995, susvisé,  

- l'application des mesures mentionnées aux 

articles 10, 11 et 12 de l'arrêté du 26 mai 2006 susvisé.  

- le respect des critères microbiologiques.  

Article 18 (ter ) - Les produits de la pêche et les 

mollusques bivalves ne doivent pas contenir de micro-

organismes ni leurs toxines ou métabolites avec des 

quantités qui présentent un risque inacceptable pour la 

santé humaine.  
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Les critères de sécurité microbiologique fixent une 

limite au-delà de laquelle on doit considérer que les 

produits de la pêche et les mollusques bivalves sont 

contaminés de manière inacceptable par les micro-

organismes pour lesquels les critères sont établis.  

Article 18 (quater) - Les exploitants du secteur des 

produits de la pêche et des mollusques bivalves 

veillent au respect des critères microbiologiques 

pertinents établis aux annexes 5 et 6 du présent arrêté 

et la mise en œuvre des procédures nécessaires 

fondées sur les principes cités à l'article 18 (bis) du 

présent arrêté et les bonnes pratiques d'hygiène à tous 

les stades de la production, la transformation, 

l'entreposage et la distribution de ces produits.  

Les critères microbiologiques et les principes 

susmentionnés doivent être appliqués pour les 

matières premières et les denrées alimentaires.  

Article 18 (quinquies) - Les méthodes d'analyse 

ainsi que les plans et méthodes d'échantillonnage 

définis aux annexes 5 et 6 du présent arrêté sont 

appliqués comme méthodes de référence.  

D'autres méthodes d'analyse sont autorisées 

lorsqu'elles sont certifiées conformément au protocole 

défini dans la norme EN/ISO 16140 ou à d'autres 

protocoles analogues reconnus au niveau international 

et validées par rapport à la méthode de référence 

définie aux annexes 5 et 6 du présent arrêté. 

Article 18 (sexies) - Des échantillons sont prélevés 

sur les lieux de transformation et le matériel utilisé 

dans la production des produits de la pêche et des 

mollusques bivalves lorsque ces prélèvements sont 

nécessaires pour s'assurer du respect des critères 

microbiologiques.  

Les plans d'échantillonnage définis aux annexes 5 

et 6 du présent arrêté doivent être appliqués pour 

évaluer avec précision l'acceptabilité d'un lot de 

denrées alimentaires ou d'un procédé déterminé.  

Toutefois, l'autorité compétente est en mesure de 

réduire le nombre d'unités à prélever suivant les plans 

d'échantillonnage définis aux annexes 5 et 6 du 

présent arrêté, si l'exploitant du secteur des produits 

de la pêche et des mollusques bivalves démontre, par 

une documentation historique, qu'il dispose de 

procédures efficaces fondées sur les principes cités à 

l'article 18 (bis) du présent arrêté.  

Article 18 (septies) - Lorsque les essais fondés sur 

les critères définis aux annexes 5 et 6 du présent arrêté 

donnent des résultats insatisfaisants, les exploitants du 

secteur des produits de la pêche et des mollusques 

bivalves prennent, outre les mesures définies aux 

annexes jointes au présent arrêté, les mesures 

correctives définies dans leurs procédures et les autres 

mesures nécessaires pour protéger la santé du 

consommateur.  

Ils prennent en outre, des mesures qui leur 

permettront de découvrir la cause des résultats 

insatisfaisants en vue de prévenir la réapparition de la 

contamination microbiologique inacceptable. Ces 

mesures peuvent comporter des modifications des 

procédures ou des autres mesures de contrôle de 

l'hygiène des denrées alimentaires en vigueur.  

Article 18 (octies) - Les produits mis sur le 

marché, qui ne sont pas encore au stade de la vente au 

détail et ne remplissent pas les critères de sécurité 

applicables aux produits de la pêche et aux 

mollusques bivalves, peuvent être soumis à un 

traitement supplémentaire destiné à éliminer le risque 

en question.  

Ce traitement ne peut être effectué que par des 

exploitants du secteur des produits de la pêche et des 

mollusques bivalves autres que ceux du commerce de 

détail et après l'accord de l'autorité compétente.  

Cependant, l'exploitant peut utiliser le lot à d'autres 

fins à condition que cette utilisation ne présente aucun 

risque pour la santé publique ou la santé animale et à 

condition que cette utilisation ait été décidée dans le 

cadre des procédures fondées sur les principes et les 

bonnes pratiques d'hygiène suscités et autorisés par 

l'autorité compétente.  

Article 18 (nonies) - L'autorité compétente peut 

procéder dans le cadre de la vérification du respect des 

critères microbiologiques à entreprendre 

d'échantillonnages et analyses en vue de détecter et de 

mesurer d'autres micro-organismes, leurs toxines ou 

métabolites, dans le cadre soit d'une vérification de 

procédé et de production des produits de la pêche et 

des mollusques bivalves suspectées de présenter un 

danger, soit d’une analyse des risques.  

Art. 3 - L'article 18 (bis) de l'arrêté du 19 

septembre 1998, susvisé, est reclassé 18 (decies).  

Art. 4 - Le présent arrêté est publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 26 mars 2010. 

Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 

Abdessalem Mansour 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


